
Renseignements - Inscription 
auprès du responsable de stage

Conditions générales de vente, règlement 

intérieur, accessibilité handicap, prise en 

charge à retrouver sur :

www.haute-loire.chambre-agriculture.fr

Fiche_Programme_V1_20210226

Objectifs 

• Être capable de maîtriser son chien en présence d’animaux 
et lui donner suffisamment d’autorité et de respect

• Etre capable de rassembler, contenir et déplacer un lot 
d’animaux avec son chien, en se plaçant correctement dans 
l’espace

• Etre capable d’utiliser votre chien dans des situations de 
travail courantes, en sécurité, dans le calme et le respect des 
animaux.

Contenu

• Evaluation des actions : contourner, contenir et déplacer

• Révision des ordres de direction (maîtrise du stop)

• Permettre au chien de quitter la position opposée

• L’apprentissage de la recherche à différentes distances et les 

facteurs de la bonne prise de possession du lot

• Apprentissage et/ou perfectionnement de l’ordre « Pousse »

• Selon météorologie et niveau des duos éleveurs/chiens : 

travail en bâtiment, montée en bétaillère, passage couloir de 

contention, etc. (ou mises en situations équivalentes selon le 

lieu).

• Les risques liés à la personne dans les manipulations avec le 

chien. Paramètres à prendre en compte dans différentes 

situations (déplacement, recherche, contention). Rendre 

l’utilisation du chien confortable

Méthodes et évaluation

• Exposés théoriques et démonstrations par le formateur

• Exercices pratiques et corrections par le formateur

• Evaluation : Mise en situation sur troupeau

FORMATION

PERFECTIONNEMENT : SE 
FORMER POUR DRESSER SON 
CHIEN DE TROUPEAU
Valoriser et affiner le travail du chien sur le 
troupeau

Pour qui ?
Eleveurs d’ovins et/ou bovins

Pré-requis : avoir suivi un stage 

« initiation »

Quand ?
26/03 et 15/04/2024

Département

Intervenant
Dominique ROUX – Formateur 

agréé Institut de l’Elevage
 

Responsable de stage 
Isabelle PESTRE (CA43)

04 71 07 21 40
ipestre@haute-loire.chambagri.fr

Frais d’inscription : 46 € 
Prise en charge des frais pédagogiques 

pour les cotisants Vivea.

Autre statut nous consulter.
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